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Kimpozo Mayala, les radios communautaires entre deux feux

Un nouveau créneau semble s'ouvrir aux médias audiovisuels en République Démocratique du Congo. 

Il s'agit de celui des radios communautaires.

Contrairement aux radios traditionnelles branchées sur les informations politiques, économiques, culturelles et autres, les radios communautaires privilégient dans leurs grilles de programmes le développement communautaire et l'éducation de masse.


Seulement, voilà! L'autorisation d'exploitation de cette catégorie de médias est soumise à une conditionnalité qui n'arrange pas les opérateurs du secteur. Il leur faut, en effet, en plus des formalités administratives d'usage, payer une taxe de 5.000 $ US (Cinq mille dollars américains) pour le récépissé du ministère de la Communication et Presse valant autorisation de fonctionnement et une autre de 2.000 $ US (deux mille dollars) auprès du ministère des Postes et Télécommunications pour l'obtention d'une fréquence. Au bas mot, une personne physique ou morale désireuse d'installer une radio communautaire doit disposer d'un fond important pour s'acquitter au préalable de 7.000 $ US pour l'Etat Congolais sans compter les coûts d'investissement pour le matériel technique, les ressources humaines, les bâtiments, etc. De récente création - moins de deux années d'existence - la plupart des radios communautaires ont démarré leurs émissions soit sans récépissé, soit sans demande légale de fréquence, soit encore sans avoir rempli les deux formalités.'

L'on se souviendra que durant le dernier trimestre de l'année 2000, une épreuve de force s'était engagée entre le ministère de la Communication et Presse et les responsables des radios communautaires au sujet du taux d'octroi du récépissé jugé excessif. D'où la menace de fermeture des radios communautaires opérationnelles à Kinshasa (Réveil FM), à Mbanza-Ngungu (Radio Télé Mbanza-Ngungu), Matadi, Boma (Radio/Bralima), Kikwit, Mbuji-Mayi, Tshikapa, Lubumbashi, etc. Il avait fallu une vive opposition de l'Association des Radios Communautaires du Congo, pilotée par Freddy Mulongo, propriétaire de Réveil FM, pour contraindre l'autorité ministérielle à mettre un peu d'eau dans son vin . En fin de compte, un délai de grâce de six mois, allant jusque juin 2001, fut accordé aux chaînes privées non en règle.


En postposant la sanction, le ministère n'avait pas pour autant réglé la question de fond qui demeure celle de frais prohibitifs. Cette question a été au centre des débats lors du Forum des Radios Communautaires et Associatives du Congo (Arco), organisé du 20 au 23 avril 2002 à Mbuji-Mayi, au Kasaï Oriental. A l'occasion de cette rencontre, des voix s'étaient élevées pour exiger la suppression pure et simple de cette caution non prévue par la loi du 22 juin 1996 sur la presse. Ce texte, relève-t-on, est muet sur le statut spécifique des radios communautaires en République Démocratique du Congo.

le vrai problème 

En réalité, les radios publiques souffrent d'un déficit d'audience qu'elles croient consécutif à la présence sur le terrain des radios communautaires.


Leurs responsables estiment que celles-ci leur livrent une concurrence déloyale dès lors qu'elles insèrent dans leurs grilles de programmes de courts bulletins d'information et quelques messages publicitaires. Dans un pays où l'information audiovisuelle est toujours étroitement contrôlée par l'Etat, l'objectif poursuivi paraît ainsi être celui de barrer la route au pluralisme d'opinions dans ce secteur. L'Etat Congolais vient ainsi à la rescousse de ses médias et se sert du prétexte de non-respect des cahiers de charge pour museler les organes qui dérangent. Analysant la manœuvre, Freddy Mulongo pense que les officiels congolais n'appréhendent pas à sa juste valeur la contribution des radios communautaires à la diffusion des informations sur les techniques agricoles, les semences améliorées, les maladies des plantes, la pisciculture, l'élevage, les micro-projets de développement, l'économie rurale, les problèmes de santé publique tels que le VIH/Sida ou le paludisme, etc. 


Les exploitants des radios communautaires sont d'avis qu'ils pèsent sur le développement en milieu urbain comme rural et ce serait une grave erreur de la part des décideurs que de les pousser à la cessation de leurs activités.

Dans la famille communicationnelle, l'action des radios communautaires est très appréciée, en dépit des imperfections inhérentes à la nouveauté de l'expérience. Aussi le président de Fopromédias (Fédération des Organisations Professionnelles des médias), dans sa communication lors des travaux de Mbuji-Mayi, a-t-il préconisé plus de professionnalisme dans le travail. Muboyayi Mubanga a rappelé à cet effet le respect des règles d'éthique et de déontologie. Il a mis en garde ses confrères contre le risque de tomber dans les travers du genre de ceux de la Radio des « Mille Collines ». "Vous jouez un rôle important car vous contribuez au désenclavement de l'arrière-pays, mais faites-le selon les règles de l'art", avait-il conseillé.

Directeur des programmes à la RTNC, Isidore Kabongo comprend mieux les enjeux. Aussi, recommande-t-il aux responsables des radios provinciales de la RTNC de considérer les radios communautaires comme des partenaires dans une relation de complémentarité. Il n'est pas d'accord avec les réflexes individuels de certains cadres provinciaux qui voient des concurrents en ces jeunes radios.

L'espoir de tous est de voir les pouvoirs publics abandonner l'option de décourager l'initiative privée dans le secteur audiovisuel et s'investir dans des actions stimulantes.
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